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II –Repères juridiques 
A – Textes nationaux 
1 – Histoire constitutionnelle 

Document 4 : Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen (1789) 
Art. 2. - Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles 

de l'Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

Document 5 : Constitution de 1791 
Article 17. - Nul homme ne peut être recherché ni poursuivi pour raison des écrits qu'il aura fait 

imprimer ou publier sur quelque matière que ce soit, si ce n'est qu'il ait provoqué à dessein la 

désobéissance à la loi, l'avilissement des pouvoirs constitués, la résistance à leurs actes, ou quelques-

unes des actions déclarées crimes ou délits par la loi. - La censure sur les actes des Pouvoirs constitués 

est permise ; mais les calomnies volontaires contre la probité des fonctionnaires publics et la droiture 

de leurs intentions dans l'exercice de leurs fonctions, pourront être poursuivies par ceux qui en sont 

l'objet. - Les calomnies et injures contre quelques personnes que ce soit relatives aux actions de leur 

vie privée, seront punies sur leur poursuite. 

Document 6 : Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen (1793) 
Article 27. - Que tout individu qui usurperait la souveraineté soit à l'instant mis à mort par les hommes 

libres. 

Article 33. - La résistance à l'oppression est la conséquence des autres Droits de l'homme. 

Article 34. - Il y a oppression contre le corps social lorsqu'un seul de ses membres est opprimé. Il y a 

oppression contre chaque membre lorsque le corps social est opprimé. 

Article 35. - Quand le gouvernement viole les droits du peuple, l'insurrection est, pour le peuple et 

pour chaque portion du peuple, le plus sacré des droits et le plus indispensable des devoirs. 

2- Textes législatifs et réglementaires 
a) L’objection de conscience 

Document 7 : Loi n° 63-1255 du 21 décembre 1963 
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b) Les clauses de conscience 

x Médecins 

Document 8  : Article R. 4127-47 du code de la santé publique 
Quelles que soient les circonstances, la continuité des soins aux malades doit être assurée. 

Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, un médecin a le droit de 

refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles. 

S'il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au médecin désigné par 

celui-ci les informations utiles à la poursuite des soins 

x Pharmaciens 

Document 9 : ordre national des pharmaciens, communiqué de presse du 21 juillet 2016 
Clause de conscience/ suspension de la consultation des pharmaciens 

Le Bureau du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens demandera au Conseil national, réuni le 6 
septembre prochain, de ne pas maintenir en l’état le projet de clause de conscience. L’Ordre des 
pharmaciens a organisé depuis septembre 2015 une consultation auprès des 75 000 pharmaciens, au 

sujet notamment de l’intérêt à introduire une clause de conscience dans le prochain code de 
déontologie de la profession. 

Document 10 : ordre national des pharmaciens, communiqué de presse du 06 septembre 2016 

 

x Officiers d’état civil 

Document 11 : Conseil constitutionnel, déc. n° 2013-353 QPC du 18 octobre 2013, M. Franck M. 
et autres [Célébration du mariage - Absence de « clause de conscience » de l'officier de l'état 
civil] 
10. Considérant qu'en ne permettant pas aux officiers de l'état civil de se prévaloir de leur désaccord 

avec les dispositions de la loi du 17 mai 2013 pour se soustraire à l'accomplissement des attributions 

qui leur sont confiées par la loi pour la célébration du mariage, le législateur a entendu assurer 

l'application de la loi relative au mariage et garantir ainsi le bon fonctionnement et la neutralité du 

service public de l'état civil ; qu'eu égard aux fonctions de l'officier de l'état civil dans la célébration du 

mariage, il n'a pas porté atteinte à la liberté de conscience ;  

11. Considérant que les dispositions contestées, qui ne méconnaissent ni le principe de pluralisme des 

courants d'idées et d'opinions, ni le principe de la libre administration des collectivités territoriales, ni 
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aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 

Constitution,  

x Militaires 

Document 12 : Loi n° 72-662 du 13 juillet 1973 portant statut général des militaires 

 

B – Textes internationaux 
Document 13 : Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) 
Préambule. – (…) Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un 
régime de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la 

tyrannie et l'oppression. 

Débat 
A – Qui résiste ? Résistances citoyenne et institutionnelle 
1 - Les citoyens 
a – Un exemple de résistance individuelle : la grève de la faim 

Document 14 : CAA Bordeaux, 1er mars 2012, n° 10BX01273 (extrait) 
Sur la responsabilité de l'Etat :  

 

Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales : " Nul ne peut être soumis à la torture, ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants. " ; 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le préfet de la Gironde a pris à l'encontre de M. X un 

arrêté de reconduite à la frontière le 25 mai 2007, puis a décidé le 31 juillet 2007 de le placer en 

rétention administrative pour quarante-huit heures en vue de procéder à son éloignement ; que M. X, 

dont la mesure de rétention avait été prolongée pour quinze jours, a entamé une grève de la faim et 

de la soif et a été hospitalisé au service des urgences de l'hôpital Saint-André de Bordeaux le 8 août 

2007 en raison de son affaiblissement et de son état d'hypoglycémie ; qu'il ressort du témoignage du 

chef du service des urgences qu'à la demande des médecins qui l'ont accueilli à son arrivée à l'hôpital, 

les fonctionnaires de police ont retiré les menottes qui liaient l'intéressé ; qu'une contention par liens 

souples a alors été mise en place par les médecins afin d'empêcher le patient de retirer la perfusion 

qui avait été posée ; que le 9 août 2007, les médecins ont constaté que les policiers avaient de nouveau 

entravé M. X au niveau des chevilles alors qu'il était alité ; que jusqu'à cette nouvelle intervention du 

personnel médical, M. X est demeuré entravé pendant plusieurs heures ; que compte tenu des 

précautions prises par le centre hospitalier qui avait placé M. X dans une chambre gardée par deux 

fonctionnaires de police, dont la porte demeurait ouverte et dont les fenêtres étaient sécurisées, une 

telle mesure excédait manifestement les exigences de sécurité ; qu'au surplus, eu égard à l'état 

d'affaiblissement du requérant qui depuis son arrivée à l'hôpital n'avait pas manifesté de signe de 
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dangerosité pour lui-même ou pour autrui, l'entrave des chevilles qui lui a été imposée sur son lit 

d'hôpital a constitué un traitement inhumain au sens de l'article 3 de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; que la faute ainsi commise est de 

nature à engager la responsabilité de l'administration ; qu'eu égard aux circonstances de l'espèce il 

sera fait une juste appréciation du préjudice moral subi par M. X en condamnant l'Etat à lui verser une 

somme de 500 euros ;  

b – Des exemples de résistance collective 

Document 15 : Crim., 6 septembre 2016, n° 15-86.412 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant :  

Statuant sur le pourvoi formé par :  

- Le procureur général près la cour d'appel de Montpellier,  

contre l'arrêt de ladite cour d'appel, chambre correctionnelle, en date du 21 septembre 2015, qui a 

renvoyé Mme Cindy X..., MM. David Y..., Thomas Z..., Frédéric A..., Gautier B..., Mathieu C..., Olivier 

D..., Etienne E..., Fabien F..., Jean-Baptiste G..., Geoffrey H... et David I... des fins de la poursuite du 

chef d'usage d'appareil, dispositif ou produit permettant de se soustraire à la constatation des 

infractions routières ;  

La COUR, statuant après débats en l'audience publique du 7 juin 2016 où étaient présents dans la 

formation prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Guérin, président, M. Parlos, 

conseiller rapporteur, M. Straehli, conseiller de la chambre ;  

Greffier de chambre : Mme Hervé ;  

Sur le rapport de M. le conseiller PARLOS, les observations de Me OCCHIPINTI, avocat en la Cour et les 

conclusions de M. l'avocat général LAGAUCHE ;  

Vu le mémoire produit ;  

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles R 413-15 I du code de la route et 591 

du code de procédure pénale ;  

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure qu'à la suite d'une enquête relative 

aux activités d'un groupe de discussion créé sur le réseau social Facebook, intitulé le groupe qui te dit 

où est la police en Aveyron,12, dont les messages mis en ligne contenaient des propos injurieux à 

l'égard des forces de l'ordre et donnaient la localisation de contrôles routiers, le procureur de la 

République a fait citer certains membres de ce groupe devant le tribunal correctionnel, les uns, des 

chefs d'outrage à personne dépositaire de l'autorité publique et, sur le fondement de l'article R 413-

15 I et III du code de la route, d'usage d'appareil, dispositif ou produit permettant de se soustraire à la 

constatation des infractions routières, les autres, du seul chef de cette contravention ; que, par 

jugement en date du 9 septembre 2014, le tribunal correctionnel a déclaré coupable les prévenus de 

la contravention, les a renvoyés des fins de la poursuite pour le surplus et condamnés, chacun, à un 

mois de suspension de son permis de conduire ; que, plusieurs prévenus ont relevé appel de cette 

décision ;  

Attendu que, pour renvoyer les prévenus des fins de la poursuite, l'arrêt énonce que l'utilisation d'un 

réseau social, tel Facebook, sur lequel les internautes inscrits échangent des informations, depuis un 

ordinateur ou un téléphone mobile, ne peut être considérée comme l'usage d'un dispositif de nature 

à se soustraire à la constatation des infractions relatives à la circulation routière incriminé par l'article 

R.413-15 du code de la route ; que les juges ajoutent que le réseau social en cause, qui n'a ni pour 
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fonction unique de regrouper les informations relatives à l'existence de contrôles routiers en France, 

ni pour seul but de permettre d'éviter ces contrôles, ne peut constituer le dispositif visé par le texte 

précité ; qu'enfin, la cour d'appel relève qu'il existe de multiples exemples d'utilisation, par les 

autorités publiques, des réseaux sociaux pour informer les automobilistes de la localisation de 

contrôles de vitesse et d'alcoolémie ;  

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, et dès lors que les dispositions de l'article R. 413-15 I du code 

de la route ne prohibent pas le fait d'avertir ou d'informer de la localisation d'appareils, instruments 

ou systèmes servant à la constatation des infractions à la législation ou à la réglementation de la 

circulation routière, mais uniquement la détention, le transport et l'usage des dispositifs ou produits 

de nature ou présentés comme étant de nature à déceler la présence ou perturber le fonctionnement 

d'appareils, instruments ou systèmes servant à la constatation des infractions à la législation ou à la 

réglementation de la circulation routière ou à permettre de se soustraire à la constatation desdites 

infractions, la cour d'appel a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions invoquées ;  

D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;  

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;  

REJETTE le pourvoi ;  

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le six 

septembre deux mille seize ;  

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre. 

Document 16 : FONTAINE Lauréline, « LA LUTTE ANTI-OGM: DÉSOBÉISSANCE CIVILE OU ACTE 
DÉLINQUANT ? LES FRONTIÈRES DU SYSTÈME JURIDIQUE À L'ÉPREUVE DE LA QUESTION 
SCIENTIFIQUE ET DE LA CONTESTATION », Droit de l’environnement, juillet 2008 
La controverse sur les Ogm n'est pas, du point de vue juridique, indécidable. C'est précisément cela 

qui est présumé par les actions de lutte contre les Ogm : en violant ostensiblement la loi, les faucheurs 

investissent le terrain du droit et le proclament arbitre d'une controverse scientifique. Les faucheurs 

volontaires de plants transgéniques font ainsi en sorte qu'un débat, dont l'issue est encore incertaine 

sur le plan scientifique, soit définitivement tranché sur le plan du droit. Ils invoquent, pour cela, des 

arguments exclusivement juridiques, tel le droit à un environnement sain, l'incertitude de la science 

venant en renfort. La logique invoquée par les faucheurs volontaires, en France comme à l'étranger 

d'ailleurs, est celle de la « désobéissance civile », c'est-à-dire, sommairement une violation du droit 

pour obtenir la modification de celui-ci, quitte à invoquer des principes issus de ce même droit. Dans 

la désobéissance civile, la référence juridique est ainsi constante et ambivalente : les désobéissants 

civils sont pour et contre le droit. Ils en acceptent la juridiction mais n'en acceptent pas, 

ponctuellement, le contenu. 

Bien connue de la philosophie politique, notamment américaine qui en est à l'origine, la désobéissance 

civile est fondamentalement d'inspiration libérale mais a été réadoptée par d'autres théories. Elle est, 

ainsi, soit une stratégie défensive des individus contre des cas de violations graves des droits par le 

pouvoir, et ainsi d'usage exceptionnel dans le cadre des pays démocratiques (position défendue par 

Rawls, philosophe libéral américain), soit une forme normale d'action politique en ce qu'elle provoque 

un débat démocratique permettant à des voies qui n'ont pas été entendues (ou qui ne se sont pas 

considérées comme entendues) de participer à la délibération (thèse soutenue par Habermas, 

philosophe et sociologue allemand). Quelle qu'en soit l'inspiration, la désobéissance civile se définit 

toujours à peu près de la même façon. Elle implique des actes illégaux, la plupart du temps de la part 
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d'acteurs collectifs, actes qui sont publics, justifiés par des principes, et à caractère symbolique. Ces 

actes concernent prioritairement des formes de protestation non violentes, et un appel à la raison, au 

sens de la justice du peuple. Le but de la désobéissance civile est de persuader l'opinion publique dans 

la société civile et politique qu'une loi ou une mesure spécifique sont illégitimes et qu'un changement 

est nécessaire (1). 

La désobéissance civile se manifeste donc comme une violation délibérée de la loi. Elle n'est pas le fait 

d'individus isolés mais de groupes de citoyens (et en principe pas de groupes politiques), qui s'appuient 

sur des principes revendiqués comme supérieurs à ceux violés et ce, afin d'obtenir une modification 

du droit au nom des principes invoqués (2). En outre, les désobéissants acceptent la peine encourue 

comme symbole de l'injustice qu'ils combattent (3). 

Le militantisme anti-Ogm a pris la forme plus spectaculaire d'actions organisées en violation de la loi, 

notamment par le fauchage sauvage de plants de riz ou de maïs génétiquement modifiés. Dans le 

cadre de ces actions, plusieurs règles de droit ont été volontairement violées : violation du droit de 

propriété, destruction volontaire de biens appartenant à autrui et, parfois, rébellion et outrage à des 

agents de la force publique. Il s'agit là d'infractions tombant sous le coup de la loi pénale et, de cette 

manière, on peut dire, à première vue, qu'il s'agit bien d'actes délinquants au sens le plus large de 

violation de la loi pénale. Pour autant, la logique de la désobéissance civile a-t-elle pour effet, sinon 

d'effacer, au moins de nuancer, la portée délinquante des actions organisées ? C'est une condition 

même de la désobéissance civile que de s'opposer au droit en violant celui-ci. Les militants anti-Ogm 

qualifient donc leurs actions en référence à la loi pénale et revendiquent dans la foulée le droit à un 

procès lorsque seuls certains d'entre eux sont appelés à comparaître. Il y a là un paradoxe, qui tend 

cependant à se diluer si l'on considère les difficultés qu'il y a à subsumer entièrement la lutte anti-Ogm 

sous la catégorie « désobéissance civile » (I). Dernièrement, la question soulevée par les faucheurs a 

été tranchée par le Parlement français qui a invalidé la lutte en ne retenant pas l'idée d'un abandon 

de la culture d'Ogm, et en créant même un délit spécial relatif à la destruction et à la dégradation 

volontaire de plants transgéniques (4). Invité à se prononcer sur la constitutionnalité de ce délit dit de 

« fauchage », le Conseil constitutionnel n'a pas considéré qu'il y avait rupture de l'égalité devant la loi 

(5). La question que l'on doit alors se poser est de savoir si cela invalide ou non toute possibilité, en 

France, de faire de la désobéissance civile...légitime (II). 

I. LA LUTTE ANTI-OGM RELÈVE-T-ELLE DE LA DÉSOBÉISSANCE CIVILE ? 

Si l'on s'en tient à la doctrine classique de la désobéissance civile, plusieurs facteurs peuvent faire 

douter de cette qualité s'agissant de la lutte anti-ogm, non sur le fond, mais sur la forme. Trois 

éléments notamment posent difficulté : la "manière" dont ces actions ont été menées, l'organisation 

de ces actions et enfin l'acceptation des conséquences de l'action par les faucheurs. En effet, il est une 

constante de la désobéissance civile qu'elle doit être non violente. Or, indépendamment du fait qu'on 

peut se demander s'il était réellement possible d'agir autrement, les actions de lutte anti-Ogm ont été, 

la plupart du temps, menées avec violence. Ensuite, la désobéissance civile n'est pas une lutte politique 

mais bien civile, voire civique. Dans la mesure où ce mouvement est clairement et publiquement mené 

à l'initiative d'un homme qui s'inscrit dans le paysage politique, il se trouve donc privé d'une partie de 

son assise civile. Enfin, si les faucheurs revendiquent le caractère infractionnel de leurs actions, ils 

invoquent simultanément des arguments de droit, tel l'état de nécessité, pour être exonérés de leur 

responsabilité pénale. Précisément, la peine doit, dans la conception classique de la désobéissance 

civile, être le symbole de ce que le désobéissant s'inscrit dans une logique de justice, différente de celle 

portée par le système juridique... dont il accepte l'autorité. 
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Plusieurs années de jurisprudence française sur le sujet manifeste sans aucun doute l'hésitation des 

juges et l'absence de commun esprit sur la question. à certains égards, on peut affirmer que certains 

juges ont été sensibles à l'argument - voire à l'objet de la lutte - et ont appliqué le droit avec grande 

indulgence, voire avec une grande clémence. D'autres, au contraire, ont purement et simplement 

réfuté l'idée en rejetant sans ménagement, mais toujours juridiquement, toute possibilité d'admettre 

une cause exonératoire et légale de responsabilité. Ainsi des « faucheurs » ont-ils été condamnés à de 

la prison, ferme ou avec sursis, et à des peines d'amende. Devant ces divergences de solutions, la Cour 

de cassation a, en dernier lieu, tranché plusieurs fois la question : les actions de lutte anti-Ogm ne 

sauraient bénéficier de la clémence des juges. Il s'agit bien d'actes délinquants. 

II. LA DÉSOBÉISSANCE CIVILE EST-ELLE INVOCABLE EN DROIT FRANÇAIS ? 

La France n'apparaît pas comme la meilleure terre d'élection du concept de désobéissance civile tant 

dans le droit que devant les juridictions. Le concept ne semble en effet pas adéquat. Du point de vue 

du juriste positiviste, la question est au mieux incongrue, au pire totalement stupide : soit le droit 

qualifie un acte de délit (au sens large), soit il ne le fait pas. L'un et l'autre ne vont pas ensemble. Si 

même on admet des causes exonératoires, ces causes, en tant qu'elles sont admises par le droit, 

impliquent qu'il n'y ait en réalité pas de violation du droit : soit il y a violation du droit, soit il n'y en a 

pas. S'il n'y en pas, il n'y a pas non plus de désobéissance civile possible en tant qu'il s'agit d'un acte de 

contestation du droit ; cette dernière ne peut être intégrée que comme cause exonératoire. 

à ce jour, il n'y a sur cette question aucune ambiguïté, au moins en droit français : la désobéissance 

civile n'est pas admise. Cela explique sans doute pourquoi les juristes se sont si peu intéressés à la 

question. Ils font porter leur réflexion sur les moyens légaux de contestation du droit, et pointent 

éventuellement les lacunes du système. Même la sociologie du droit en a fait peu de cas. Aux états-

Unis, la question est au contraire posée constamment. Il existe une raison principale à cette différence 

entre les systèmes américains et français, tenant au rôle qui est conféré au juge et attendu de lui. En 

France, le juge ne doit pas trancher de questions morales, sociales ou éthiques, contrairement à ce qui 

se passe aux états-Unis. Il doit seulement appliquer la règle de droit dont l'interprétation qu'il donne 

est la vérité du droit, une et uniforme. Pas d'opinion dissidente en France, pas de discussion... pas de 

désobéissance légitime. Pour qu'une telle possibilité existe, il faudrait la réunion de deux conditions : 

attribuer au juge le rôle de trancher, à travers une question juridique, des controverses sociales et/ou 

éthiques, et admettre la hiérarchisation des normes et des valeurs à l'intérieur du droit. Sur ce dernier 

point, soit la hiérarchie est établie et la discussion peut porter sur le contenu des valeurs, notamment 

celles situées en haut de la hiérarchie (discussion courante aux Etats-Unis), soit elle n'est pas établie 

et la discussion peut éventuellement porter sur la place respective des valeurs dans la hiérarchie. 

Si la désobéissance civile peut et ,peut-être même, doit être appréhendée par le droit, cela passera 

sans aucun doute par la définition du rôle du juge, du contenu des valeurs et de leur place dans le 

système juridique. S'agissant de l'environnement, c'est son contenu qui doit faire l'objet de discussions 

à présent (6). 
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2 - Les institutions 
a – La résistance des juges 

Document 17 : DUHAMEL Olivier, « L’histoire aussi extraordinaire que méconnue du juge 
Pierucci », Pouvoirs 2015/4 (n° 155), p. 41-41. 
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b – La résistance des professeurs de droit 

Document 18 : GIRARD Logan, « La science du droit et le militantisme constitutionnel : Une 
Histoire engagée de la doctrine juridique », Mémoire de Master 2 sous la direction du Pr. Viala, 
2015, p. 65-66 
« 2. Une résistance intellectuelle et armée des professeurs de droit 

 Certains juristes tentent d'enrayer la machine idéologique fasciste et la politique hitlérienne 

avant qu'il ne soit trop tard. En premier lieu, l'exemple de Georges Ripert est un exemple topique de 

l'impossibilité pour l'observateur extérieur, actuel, de savoir comment il aurait réagi à cette époque. 

Pour le dire autrement, méfions-nous de nos certitudes. Ce dernier entame une série de conférences 

pour dénoncer le droit antisémite allemand, alors qu'en 1943 il en fait l'apologie en préfaçant et 

dirigeant les Etudes de droit allemand1 avec la contribution de nombreux autres juristes2. Il est aussi 

signataire du « Manifeste contre l'antisémitisme » parut dans le journal Temps en avril 1933, avec 

notamment J. Barthélemy, G. Jèze, R. Cassin, A. Rouast et W. Oualid. D'autres essaient de mobiliser 

des intellectuels comme Eisenmann au sein de la Ligue des intellectuels antifasciste, ou Henri Lévy-

Bruhl en réaction à l'invasion de la Pologne. Une fois que la guerre explose, les mouvements de 

répression et de résistance de la science du droit s'accélèrent.  

 A Montpellier, René Courtin s'illustre, tant dans les amphithéâtres où il critique les lois 

antisémites, que dans l'ombre de la résistance. En décembre 1940, R. Cassin dénonce le coup d'Etat 

de Pétain dans un article intitulé « Un coup d'Etat. La soi-disant Constitution de Vichy »3, publié à 

Londres dans le journal La France Libre. Dans les camps de prisonniers les savants organisent des cours, 

des « universités de captivité » afin d'initier les novices et de permettre aux étudiants de poursuivre, 

en quelque sorte, leurs formations juridiques. Les professeurs de droit captifs s'investissent, à l'instar 

de Georges Vedel, Jean Rivero et Marcel Waline. Léon Mazeaud est, quant à lui, enfermé dans le camp 

Buchenwald. En octobre 1940, des universitaires résistants dont R. Capitant ainsi que d'autres juristes4 

fondent le journal clandestin Liberté. Sa fusion avec Libération Nationale, fondé en 1941 par Henri 

Frenay, ancien élève de R. Capitant, donne naissance au Mouvement de Libération française dont la 

feuille de choux n'est rien d'autre que l'illustre Combat. La direction des opérations régionales autour 

de Montpellier est confiée à R. Courtin et P-H Teitgen, celle de Toulouse à André Hauriou, celle de 

Clermont-Ferrand à A. Coste-Floret, enfin, R. Capitant, Paul-Emile Viard et P. Coste-Floret s'occupent 

des opérations en Algérie. » 

  

                                                           
1 G. RIPERT (dir.), Etudes de droit allemand - Mélanges Oflag II B, Paris, LGDJ, 1943. 
2 M. Hubert, H. Balazard, C-A Colliard, M. Doublet, J. Hamelin, R. Vouin, M. Doublet et P-M. Gaudemet. 
3 R. CASSIN, « Un coup d'Etat, la soi-disant Constitution de Vichy », La France Libre, Londres, vol. 1, n°2, 16 
décembre 1940. 
4 Dont François de Menthon, Pierre-Henri Teitgen, René Courtin, Alfred Coste-Floret, Marcel Prélot, Gérard 
Marcy 
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B – Pourquoi résister ? Résister au nom du droit, résister pour de nouveaux droits 
Document 19 : LAUGIER Sandra, « La désobéissance comme principe de la démocratie », Pouvoirs 
2015/4 (n° 155), p. 43-54 (extraits) 
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